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OK mauvais

AviAtiOn civiLE

MiniStÈRE DE L’EnviROnnEMEnt, 
DE L’ÉnERGiE Et DE LA MER, 

En cHARGE DES RELAtiOnS intERnAtiOnALES 
SUR LE cLiMAt
_

Direction générale de l’aviation civile
_ 

Instruction du 13 avril 2016  abrogeant l’instruction du 11 juin 2013 fixant la liste des qualifica-
tions de type d’aéronefs de collection, prévue par l’article 23 de l’arrêté du 28  février 2006 
modifié relatif au certificat de navigabilité restreint d’aéronef de collection, pour lesquelles la 
durée de validité des qualifications est de quatre ans

nOR : DEVA1608313J

(texte non paru au Journal officiel)

Résumé : La présente instruction a pour objet d’abroger l’instruction du 11  juin  2013 fixant la 
liste des qualifications de type d’aéronefs de collection, prévue par l’article  23 de l’arrêté du 
28 février 2006 modifié relatif au certificat de navigabilité restreint d’aéronef de collection, pour 
lesquelles la durée de validité des qualifications est de quatre ans.

Catégorie : mesure d’organisation des services retenue par le ministre pour la mise en œuvre des 
dispositions dont il s’agit.

Domaines : transport – équipement – logement – tourisme – mer.

Mots clés liste fermée : transports – Activités maritimes – Ports – navigation intérieure.

Mots clés libres : aéronefs de collection – qualifications de type.

Référence : arrêté du 28  février 2006 modifié relatif au certificat de navigabilité restreint d’aéronef 
de collection (cnRAc).

Circulaire abrogée : instruction du 11  juin 2013 fixant la liste des qualifications de type d’aéronefs 
de collection, prévue par l’article 23 de l’arrêté du 28 février 2006 modifié relatif au certificat de 
navigabilité restreint d’aéronef de collection, pour lesquelles la durée de validité des qualifica-
tions est de quatre ans (nOR : DEvA1313625J).

Date de mise en application : immédiate.

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat, à la direction de la sécurité de l’aviation civile (pour exécution).

L’instruction du 11  juin  2013 fixant la liste des qualifications de type d’aéronefs de collection, 
prévue par l’article  23 de l’arrêté du 28  février  2006 modifié relatif au certificat de navigabilité 
restreint d’aéronef de collection, pour lesquelles la durée de validité des qualifications est de quatre 
ans est abrogée.

Les dispositions de la présente instruction entrent en vigueur à compter de sa publication.
cette instruction est publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie et 

de la mer, en charge des relations internationales sur le climat.

ait leF 13 avril 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur de la sécurité de l’aviation civile,
 P. CiPriani
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